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DROIT DES ASSURANCES
SOUS LA RESPONSABILITÉ SCIENTIFIQUE DE

•	David NOGUÉRO
Professeur à l’université Paris Cité

•	Xavier LEDUCQ
Avocat au barreau de Paris, cabinet CRTD & Associés

AVEC LA PARTICIPATION DE
Caroline CERVEAU-COLLIARD, Michel EHRENFELD, Philippe GIRAUDEL et Bélinda WALTZ-TERACOL

La convention pour la protection de la profession d’avocat consacre 
pour la première fois un cadre juridique contraignant garantissant 
l’exercice libre, effectif et indépendant de la défense par l’avocat 
pénaliste, tout en renforçant les principes déontologiques  
à la lumière de la Convention européenne des droits de l’Homme  
et de la jurisprudence de la CEDH.
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